
La Formation

Référent de Site (RS11)

Selon référentiel de formation P-GProx
Attestation de Référent de site délivrée 
à l’issue de la formation.
Cette formation certifiante ne nécessite 
aucun prérequis ni modalité 
d’accès particulière.

Objectifs

	› Connaître les enjeux du compostage

	› Savoir identifier les compétences des acteurs 
de la collecte et du traitement des déchets

	› Maîtriser les principes fondamentaux du compostage

	› Connaître le compostage partagé et les conditions de 
sa mise en place et de son suivi

	› Être capable d’intégrer les attendus du compostage 
dans un projet de compostage partagé

Modalités pédagogiques
La formation allie systématiquement théorie et mise en 
pratique en salle pour chacun de ses modules.

Modalités d’évaluation
Une évaluation est effectuée à la fin de chaque module, 
par un questionnaire à choix multiple, un questionnaire 
fermé ou une étude de cas.

Préambule
La formation Référent de Site est déclinée de 
la formation Guide Composteur. Elle se com-
pose d’une base obligatoire (GC11) sur les fon-
damentaux du compostage, et d’un module 
complémentaire au choix.

 Public
Aucun Pré-requis. Cette formation est spé-
cialement conçue pour le public souhaitant 
intégrer la filière du compostage de proximité, 
dans les métiers en évolution sur cette thé-
matique (restauration, gestion des espaces 
verts…).

Suite du parcours : Guide Composteur

Durée
La formation est dispensée 
sur 1 journée (7h).

Module GC 22 
complémentaire
Le Compostage 
partagé
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Lieux de la formation
à préciser

Participants min : 8 | Participants max : 16

Les bases du compostage 

Compostage partagé

Programme
BASE COMMUNE
Les fondamentaux du compostage (RS11)
Définir et analyser la gestion domestique des déchets de jardin et déchets 
de cuisine :  apprentissage et mise en pratique des 3 règles d’or, comment 
porter un diagnostic sur un compost en cours, quels matériaux composter 
ou laisser de côté, présentation de différentes techniques de compostage 
adaptées aux ressources et aux besoins de chacun (familles, écoles, jardins 
familiaux,…).

Module 
complémentaire
Mettre en œuvre une opération 
de compostage partagé (GC 22)
Approche méthodologique, analyse 
d’exemples, étude de cas concrets.

•	 Identifier les enjeux et la 
politique de la collectivité

•	 Qualifier les déchets orga-
niques concernés par le com-
postage partagé (semi-col-
lectif) et les différences avec 
le compostage domestique

	✓ Caractériser les déchets de 
cuisine acceptables, les déchets sources de nuisances et les déchets 
refusés

	✓ Analyser l’importance de l’équilibre carbone/azote et l’importance des 
déchets bruns structurants : feuilles mortes, branches et brindilles 
broyées, autres ; expliquer pourquoi éviter le bois broyé provenant de 
palettes et bois de la construction et limiter la proportion des résineux

	✓ Organiser la gestion d’un site

	✓ Identifier les principes et le mode de fonctionnement

	✓ Définir l’organisation technique et matérielle : organisation des bacs, 
complémentarités possibles bacs/tas, nombre de bacs, retourne-
ments, temps de maturation, signalétique et communication

	✓ Organiser la gestion des déchets bruns  : fourniture préalable et en 
continu, stockage

	✓ Organiser le tamisage si nécessaire et définir l’utilisation du compost

•	 Organiser le lancement d’un site

	✓ Informer et conseiller les habitants/usagers

	✓ Constituer une équipe de bénévoles

	✓ Réaliser une enquête préalable

	✓ Identifier les critères de sélection d’un site

•	 Définir une opération envisageable sur son territoire

Nos intervenants sont maîtres-composteurs spécialisés dans 
la formation et l’animation de territoire sur les thématiques de 
la valorisation des matières organiques.

Céline CLISSON - Louise MACKOVCIN - Ludovic 
MARTIN - Pascal MARTIN - François-Xavier Moogin 
- Céline SOLBET.

FORMATEURS

Comprendre 
les intérêts 
de cette formation 
Référent de Site
Dispensée avec pédagogie et esprit 
pratique, cette journée de formation 
orientée vers l’acquisition de compé-
tences techniques concrètes s’appuie 
sur des échanges avec les stagiaires 
pour prendre en compte le contexte de 
chacun. Les connaissances théoriques 
et pratiques permettant d’engager 
une approche environnementale de la 
citoyenneté sont transmises, et l’accent 
est mis sur la volonté qu’à l’issue de la 
journée, les stagiaires se sentent en 
capacité de les mettre en application. 

	✓ La qualification des stagiaires est rendue 
visible par leur enregistrement dans la 
filière de la gestion de proximité des 
biodéchets au travers du Réseau Com-
post Citoyen Nouvelle Aquitaine et du 
fichier des personnes formées (Dispositif 
P-Gprox) soutenu par l’ADEME.

	✓ Les compétences validées font partie 
intégrante du cursus Maître composteur 
reconnu au niveau de la Commission 
Nationale des Certifications Profes-
sionnelles et permet ainsi aux stagiaires 
d’avoir une reconnaissance nationale.

Formation Référent de site

	✓Taux de réussite 2025 de 100%
	✓Taux de Satisfaction 2025 de 9,33/10

Délai d'accès à la formation : de 1 à 6 mois

Centre de formation Au Ras du Sol certifié Qualiopi - Certification qualité délivrée au titre de la catégorie d’action suivante : ACTIONS DE FORMATION

Pour nous contacter : 05 53 73 29 50 - formation@aurasdusol.org - www.aurasdusol.org

Accessibilité aux personnes en situation de handicap, 
nous contacter


